
 

 

Traversée de l'Essonne (3ème étape, d'Arpajon à Chamarande) - IGN 2315 OT + IGN 2216 ET                             02/12/08                                     20,4 km                                                             
 

Stationnement : Parking rue Marcel Duhamel (derrière les écoles) 
Accès au parking : En provenance de la RN 20 ou de la D97 (Briis s/s Forges), prendre Arpajon Nord sur le giratoire, puis la D449 (avenue de la Division Leclerc) jusqu'à la Porte 

de Paris ; à droite le boulevard E. Girault, puis en face, le boulevard Jean Jaurès. Tourner à droite sur la rue Jules Lemoine puis de nouveau à droite : rue Marcel Duhamel.  
La rando commence en suivant la rue Marcel Duhamel, puis sa prolongation en sente derrière les écoles. Tourner à droite sur la rue de la République, traverser la Rémarde puis 

tourner à gauche sur la rue de la Libération (D152 en direction d'Ollainville). Passer sous la RN20 et tourner à droite sur la rue de St Arnoult : cette route longe la Rémarde 
jusqu'à croiser l'avenue d'Egly que l'on empruntera par la gauche. Après le 2

ème
 pont, tourner à droite sur le sentier qui longe l'Orge par le nord en rejoindre ainsi le bassin de 

retenue de l'Orge. Longer ce bassin par le sud et ressortir à son extrémité nord-ouest par le sentier qui rejoint la D82 (rue de l'Eglise – PK 4,5).  
Tourner à gauche sur cette départementale, croiser la route D191, traverser au passage à niveau, laisser la D19 sur la droite et continuer toujours sur cette même D82 jusqu'à la 

1
ère

 rue à droite (avenue Surcouf - entrée du quartier Port Sud). Suivre la rue jusqu'au plan d'eau puis l'abandonner à gauche pour prendre le sentier de rive sud et le suivre 
jusqu'à l'extrémité ouest sur l'avenue de Bougainville. Traverser le pont sur l'Orge puis tourner à gauche pour longer cette rivière : au début, voie revêtue devenant piste de 
terre puis sentier étroit au milieu d'orties avant de retrouver une piste (chemin des graviers). Prendre à gauche sur ce chemin, longer la ferme de Dampierre, traverser la D82 
et continuer sur ce même chemin des graviers jusqu'à croiser la D19 (PK 7). 

Tourner à gauche sur la D19, choisir la contre-allée droite jusqu'au carrefour de la Cordelle, tourner à droite en direction de l'Eglise de St Yon, puis prendre rapidement le senier 
montant à gauche (ancienne Voie romaine). Poursuivre tout droit jusqu'à l'église et le cimetière (voir le "Bout Dur" !!). 

Après le cimetière prendre le GR1 à droite, passer sous la Porte de Bourdeaux puis tourner immédiatement à gauche sur le chemin rural qui mène à Feugère et devient allée des 
Cavaliers. A l'extrémité choisir le sentier de St Sulpice légèrement à gauche et rejoindre ainsi le GR1 qui nous mènera à Saint-Sulpice-de-Favières (PK 10,5).  

En suivant le GR1 : traverser la forêt, rejoindre le chemin des Rayons puis la rue Salvador Allende à droite pour aller traverser la RN20 (PK 14) et continuer sur le rue de la 
Maison Blanche (Bas Torfou) puis le chemin de Boissy à Lardy. Le GR1 redevient sentier et tourne à droite. Il traverse la forêt avant d'emprunter une piste en tournant 
brutalement à gauche (cote 147) puis de retrouver, à droite, la rue bitumée qui conduit à Torfou (PK 16,5). Au niveau de l'église, tourner à gauche sur la Grande Rue (D99 en 
direction de Lardy). Lorsque cette rue tourne à gauche, le GR1 continue tout droit en un sentier qui tourne à droite juste après la station d'épuration et conduit alors à la crête 
de plateau dominant Chamarande (PK 18,5). 

Choisir alors le tracé du PR qui descend la Ravine de Brennery, passe sous les voies SNCF et traverse la D146. En face, entrer (visiter éventuellement – à décider sur place) 
dans le parc du Château ; sortir par l'entrée principale pour gagner la gare du RER de Chamarande (PK 20,4).   

 

Retour en RER C / les données suivantes sont celles en vigueur en août 2008, elles seront donc à actualiser pour décembre 2008 : 
   Horaires de départ : 15h00 puis toutes les ½ heures / changement à Brétigny s/Orge / temps de parcours : 24 mn / coût du billet : à l'unité = 3,60 € ; au carnet de 10 = 2,88 €)                                                       
 

Jean-Pierre
Texte surligné 


